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En janvier 1995, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a reçu une demande
d’homologation pour l’utilisation d’Admire sur les pommes de terre, les tomates et les pommes. Une
demande similaire a été adressée à la Environmental Protection Agency, en 1993; le pesticide a été
homologué aux États-Unis en novembre 1994.

En réponse à des représentations des producteurs de pommes de terre et des organismes apparentés, la
décision a été prise, de concert avec le fabricant et d’autres utilisateurs, de se pencher tout d’abord sur
l’usage, sur la pomme de terre dans le cadre d’un examen prioritaire. Cette décision a été prise en raison
des problèmes graves de lutte antiparasitaire associés à la résistance du doryphore de la pomme de terre
(DPT).

Le résultat de cet effort a été une homologation temporaire du pesticide pour l’utilisation contre le DPT sur
les pommes de terre, en 1995. Comme d’autres organismes réglementaires, l’Agence a certaines réserves
au sujet de la persistance et de la mobilité de la matière active, l’imidaclopride, dans le sol. Ces opinions,
fondées sur des données disponibles à l’époque, ont fait l’objet de discussions avec les autorités
provinciales et les représentants des producteurs et des organismes apparentés par l’entremise de
conférences téléphoniques, à causes des contraintes de temps.

Voici en bref, les PRINCIPALES observations tirées de ces données :

1. persistance dans le sol de quantités importantes de la substance appliquée;

2. toxicité éventuelle pour les invertébrés aquatiques, les parasites, les prédateurs et les oiseaux;

3. possibilité de faibles concentrations de résidus dans les eaux de ruissellement en surface (drainage
souterrain);

4. possibilité de lessivage de la substance fraîchement appliquée (c.-à-d. pénétration jusqu’à l’eau
souterraine);

5. nécessité de tolérances relatives aux faibles concentrations de résidus pour les cultures en rotation
(aux États-Unis) et de restrictions concernant la replantation.

Compte tenu de ces considérations et conformément aux intérêts de l’Agence dans la lutte antiparasitaire
durable,

1. L’étiquetage a été déterminé comme suit :

• le nombre d’applications foliaires a été réduit à deux au lieu de quatre;
• une application au sol par année au maximum a été autorisée et elle ne peut pas être suivie par

une application foliaire la même année;
• des zones tampons (15-30 m) ont été établies entre les sites aquatiques sensibles et les aires où le

produit sera utilisé;
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• l’application a été limitée à l’utilisation de matériel au sol; les applications aériennes ne sont pas
autorisées;

• des cultures en rotation ne peuvent pas être plantées dans les aires traitées avec Admire dans les
12 mois;

• les applications ont été limitées à l’Est du Canada uniquement.

La Division de l’évaluation sanitaire de l’ARLA a examiné les données sur les études de cultures en
rotation aux États-Unis et en Europe par suite des préoccupations concernant la persistance et la
biodisponibilité de l’imidaclopride dans le sol. Les faibles concentrations de résidus dans les cultures
en rotation suivantes : bette à cardes, blé, betterave, soja, pois et haricot, indiquent que de faibles
concentrations de ce composé et de ses métabolites persistent dans le sol jusqu’à 300 jours après le
traitement. Les études n’ont pas porté sur plus de 300 jours. On prévoit que les limites maximales de
résidus (LMR) s’appliquant à l’importation de cultures résultant des modes d’utilisation aux États-
Unis (les données sont actuellement à l’étude) seront suffisantes pour tous les résidus dans les cultures
en rotation résultant des modes d’utilisation existants et proposés au Canada. L’Agence a obtenu des
données sur les résidus dans les cultures aux États-Unis qu’elle est en train d’étudier en vue d’une
application aux autres cultures en rotation non directement visées par ces LMR (tolérances).

Les données obtenues jusqu’à maintenant autorisent la rotation des cultures d’orge, d’avoine et de
blé 30 jours après l’application d’Admire 240F et la rotation des cultures de pois et de haricots 9
mois après l’application d’Admire 240F.

2. Certaines modalités et conditions ont été établies et des données additionnelles ont été exigées en
rapport avec cette homologation temporaire :

• études de biotransformation aérobie dans les milieux aquatiques;
• études sur le terrain de dissipation et d’accumulation du produit dans le sol au Canada;
• études de modélisation du ruissellement et de surveillance de l’eau souterraine;
• autres études de toxicité sur les invertébrés aquatiques, les vers de terre, les oiseaux, les algues, la

lenticule mineure et les insectes utiles.

Plusieurs de ces études (p. ex. les études de dissipation dans le sol et de surveillance de l’eau
souterraine) sont des études à long terme et prendront un certain temps. Toutefois, on a obtenu un
certain nombre de données et d’observations utiles, notamment :

• La demi-vie de l’imidaclopride dans des conditions aquatiques anaérobies indique que cette
substance sera moyennement persistante à basse température. Un produit de transformation
important a été observé : le dès-nitroimidaclopride (NTN 33823).

• On dispose de données indiquant une solubilité élevée dans l’eau, un coefficient élevé de partage
n-octanol/eau et des données de toxicité pour le dès-nitroimidaclopride (NTN 33823).
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• Les données sur le principal produit de transformation et l’imidaclopride-urée (NTN 33519)
indiquent que ces deux produits ne s’accumuleront pas dans les organismes aquatiques et ne
présenteront pas de risque appréciable pour les invertébrés aquatiques.

• On a effectué des mesures dans l’eau des puits au voisinage des champs traités en Ontario, au
Québec et dans les Maritimes et, à ce jour, on n’a pas détecté d’imidaclopride dans l’eau
souterraine.

• Les résultats préliminaires d’études de dissipation de l’imidaclopride dans le sol au Canada
indiquent que la demi-vie de l’imidaclopride dans le sol nu varie de 282 à 366 jours, dans le sol
couvert de gazon de 224 à 257 jours, et dans le sol planté de pommes de terre de 266 à 457
jours.

• L’imidaclopride ne présente pas de risque appréciable pour les vers de terre, les plantes
vasculaires terrestres, les plantes aquatiques, les algues ou le poisson.

• La possibilité de faibles concentrations de résidus dans l’eau de ruissellement en surface (p. ex.
drainage souterrain) a été confirmée.

Les principaux centres d’intérêt n’ont pas changé de façon notable depuis. La tâche qui nous incombe
actuellement est de bien décrire les caractéristiques du produit pour l’administrer adéquatement. Nous
avons procédé à des consultations au cours des derniers mois afin de nous acquitter de cette tâche.

Entre-temps, un mode d’utilisation étendu a été homologué aux États-Unis, notamment sur la pomme,
l’aubergine, le poivron, le chou, la laitue, le gazon, les légumes de serre, les plantes ornementales, etc.
Nombre de ces utilisations intéressent les producteurs canadiens qui veulent avoir accès à la même
technologie et être sur le même pied que leurs concurrents américains.

L’efficacité contre le DPT s’est révélée excellente et d’autres essais ont montré que, en choisissant le bon
moment d’application et les bonnes méthodes, le produit pouvait être utilisé dans les programmes de lutte
antiparasitaire durable.

On a demandé à l’Agence d’étudier d’autres utilisations, dont un bon nombre sont fortement appuyées par
les producteurs et les organismes apparentés, p. ex. :

• sur les plantes ornementales et légumes en serre pour lutter contre les thrips, les pucerons et les
aleurodes;

• sur l’amélanchier pour lutter contre le puceron lanigère;
• sur le gazon;
• sur les plants de tomate (applications foliaires).

L’Agence étudiera ces autres types d’utilisation dans le cadre de la lutte antiparasitaire durable, en se
basant sur un ensemble plus complet de données relatives à l’impact sur l’environnement, notamment les
études suivantes :

• études en laboratoire des processus de transformation et de transport;
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• modélisation du ruissellement avec les modèles PRZM-2 et EXAMS pour l’évaluation du ruissellement
de l’imidaclopride;

• études sur le terrain des processus de transformation, en Belgique;
• résultats préliminaires d’études de dissipation de l’imidaclopride dans le sol au Canada;
• études de toxicité des principaux produits de transformation, soit NTN 33823 et NTN 33519;
• études de toxicité de l’imidaclopride pour les plantes aquatiques et les algues;
• études de toxicité de l’imidaclopride pour le canard malard;
• études de surveillance de l’eau souterraine en Ontario, au Québec et dans les Maritimes.

C’est dans un tel contexte (lutte antiparasitaire durable) que l’Agence a autorisé, pour un temps limité,
l’utilisation d’Admire 240F, au début de la saison de 1997 seulement, pour lutter contre les ravageurs
responsables de dégâts importants aux pommiers, notamment la mineuse marbrée et d’autres ravageurs
comme la cicadelle blanche du pommier et la punaise de la molène.

Dans toutes les études de l’Agence sur Admire, celle-ci a tenté de maintenir un équilibre entre ce qu’elle
estime être des réserves légitimes au sujet des caractéristiques du produit, à la lumière des données
disponibles, et son engagement à soutenir la compétitivité des secteurs de l’agriculture, de la foresterie, des
autres ressources et du secteur manufacturier. Le résultat pratique a été une approche de lutte
antiparasitaire durable s’appuyant sur :

1. L’étiquetage du produit :

• limites relativement aux traitements autorisés par année (nombre et dose);
• exigences quant à des mesures d’atténuation comme l’établissement de zones tampons entre les

aires d’utilisation et les milieux sensibles;
• mention de produits et de stratégies de remplacement dans l’optique de la gestion de la résistance.

2. L’élaboration de stratégies de lutte intégrée dans :

• l’aménagement paysager urbain (parcs, terrains de golf et autres espaces verts, paysagistes qui
offrent des services aux propriétaires et aux institutions);

• les vergers de pommiers et de pêchers;
• la lutte contre le doryphore de la pomme de terre (principalement la pomme de terre).

Ces projets ont pour but d’élaborer, de concert avec les utilisateurs, les provinces, les conseillers
agricoles, les chercheurs, les autres ministères, les fabricants de pesticides et les autres intervenants, une
stratégie nationale adaptable aux situations régionales et qui fait appel à tous les outils disponibles
actuellement. Grâce à ce processus, l’étiquetage d’Admire sera plus étoffé, car il fera partie des
stratégies de lutte intégrée en cours d’élaboration. La surveillance des ravageurs, ainsi que l’élaboration
de stratégies de gestion de la résistance et l’intégration de produits de remplacement seront pris en
compte dans l’élaboration d’un programme de lutte intégrée dans chacun de ces domaines.
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L’Agence s’en tiendra à cette approche judicieuse dans l’étude des autres demandes d’utilisation qui lui
sont adressées. Par exemple :

• Dans le cadre de l’utilisation en serre, l’impact sur l’environnement est limité et une formulation ou
une technique d’application spéciale réduit au minimum les répercussions éventuelles sur les parasites
et les prédateurs.

L’Agence est prête à étudier ces nouvelles utilisations de l’imidaclopride lorsque les critères suivants
sont respectés : utilisation dans des situations où le risque pour l’environnement est faible (p. ex. serres,
sur l’amélanchier, traitement des semences) et où les besoins sont pressants dans le cadre de
programmes de lutte antiparasitaire durable appuyés par les organismes provinciaux de diffusion.
Toutefois, nous prévoyons continuer à homologuer des utilisations limitées dans le temps. Cette
approche permet de donner accès au produit tout en maintenant la possibilité de le soumettre à des
études périodiques, de rectifier le tir au besoin et d’apporter des ajustements qui pourront se révéler
nécessaires avec le temps.


